
Conformément au règlement sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (SFDR), nous vous 
informons que dans le cadre de nos activités de 
conseil en investissement et en assurance du Groupe 
PRIMONIAL, nous ne prenons pas en compte les 
conséquences négatives que nos conseils pourraient 
avoir sur les facteurs de durabilité (à savoir les 
questions environnementales, sociales et relatives 
aux employés, au respect des droits de l’homme, 
et aux questions de lutte contre la corruption), car 
nous ne disposons pas d’informations suffisamment 
transparentes sur les produits pour être en 
mesure d’estimer les effets négatifs des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité d’une 
façon appropriée. 

Nous avons l’intention d’examiner les conséquences 
négatives des décisions d’investissement sur les 
facteurs de durabilité lors de l’entrée en vigueur 
contraignante de normes techniques réglementaires 
clairement définies en plus de la disponibilité 
suffisamment large de données comparables.

Pour plus de détails concernant les incidences 
négatives en matière de durabilité, nous vous  
invitons à consulter les informations communiquées 
par les fournisseurs des produits. 

Le concept et les règles relatives aux :

-  risques de durabilité, 

-  facteurs de durabilité, 

-    principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité dans la législation 
européenne et nationale,

sont encore incomplets et continueront d’évoluer 
au cours des mois et des années à venir. De nouvelles 
orientations des autorités sont également attendues 
en ce qui concerne les informations à fournir sur la 
durabilité.

Lorsque des nouvelles mesures entreront en 
vigueur et que les orientations réglementaires 
seront disponibles, nous adapterons notre approche 
et fournirons davantage d’informations sur notre 
politique de prise en compte des incidences 
négatives en matière de durabilité dans nos conseils 
et nos pratiques conformément au calendrier 
règlementaire.
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